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DE PAR LEURS ~1AJESrfES L'EMPEREUR E1,LE ROI DE PRUSSE. 
1 • ' 

• 

.PAR LA GRACE DE DIEU DUC. DE BRONSWICK ET Nous CHARLES 'GUILLAUME FERDINAND, 
DE LUNEBOURG, ~OMMANDANT LES A~fy!EES COJYIBINEES. DELL. lVIM. L;EMPEREU~ ET LE ROI DE PRUSSE; 

~ ·- . 

~ c;avoir faifons a tous les habitans de la France qui les prefentes liront Oll ehtendront lit'e, cotnttte quoi teuts Majeftes rtduS ayartt cörtfi.6 le cönimand@
ment des armees combinees, qu'ils ont fait raffembler fur les frontieres de Ia France, Nous avons voulu ~nnonce1· aux habitans de ce Royau1ne les motifs qui ont determine les inefures de deux Souverains &·les 
intentions qui les guident. Apres avoir fupprime arbitraireinent les droits & poffeffions des Princes Allemands en Alface & en Lorraine, trouble & renverfC dans l'interieur le bon ordre & le gouvernehient l~gitime ; exetce töntre la perfon;. 
ne facree du Roi & contre fon Augufte Famille des attentats & des violencei qui font cncore perpetuees & renouvellees de. JOUr en jour, ceux qui onr ufurpe les renes de l'adminiftration~ ont enfin f;Omble la mefüre, en faifarit declarer uhe 
guerre injufte a Sa Majefte l'Empereur & en attaquant Ses provinces fituees aux Pais-bas, Quelques•unes des po1feffions d! l'Empii;e Germanique ont ete enveloppees dan~ cette aggreffion & plufieurs autres n'ont ~chapp~ au meme <langer qu'eri 
cedant aux menaces impfrieufes du parti dominant & de fes. emiffaires: A ces grands interets fe joint encore un but egaleiIIent important & qui tient a comr aux deilx Souverains, c'eft de faire ceffer l'anarehie dans l'interieur de la France ; d;ar.;. 
reter les attaques portees au trone & a l'autel, de retablir le p.ouvoir legal, de rendre au Roi la fürete & la liberte dont il efi prive; & de le inettre en etat d'exere.?r l'autorite legitime qui lui eft due. . Convaincus que la partie faine de lä Natiort 
Fran~oife, abhorre les exces d'lme faaion qui la fubjugue , & que le plus grand nombre des habitans attend avec impatie11ce le moment du focours pour fe declarer ouvertement contre les entreprifes odieufes de leurs oppreffeurs, Sa Majefte 
l 'Empereur & Sa Majefte le Ro~ de P1uffe les appellent & les invitent de retourner fans delai aux voies de la raifon, de la juficG!, de l'ordre & de la paix. C'eft dans ees vues. que Nous le G~neral-Commandant en Chef les deux armees, declarons ,; 

I <? Qu'entrainees dans la guerre prffente par des circonftances irrefiftibles' les deux Cours alli~es rte fe propofent dautre but que le ·bonheurj de la France' fans pretendre s'enriehit a fes depens par des conquetes., 
, 

2~ Quelles n'entendertt point s'immifcer dans le Gouvernement interieur de la France, mais qu'Elles veülent uniqutment d~livrer le Roi j la Reine & la Familie Royale de leur captivite 3 :& prbcurer a Sa Maje'fte. Tres::.. Chretit!nne ia fü;; 
rete neceffaire pour qu'Elle puifie faire funs danger & fans obftacles les convocations qu'Elle jugera apropos, & travailler a aifurer le bonheur de Ses fujets füivant Ses proineffes & autant qu'il d~pendra d'Elle. 

3'? Que les armees combinees protegeront les villes, bourgs; villages, les perfohhes & les biens de tous cehx qui fe foumettrcnt au Roi, & qu'elles concourront au r~tabliffement inftanhin~ de l;di'dre &. de ia ·pcH!ce dahs tbute la Frafite. 
4~ Que les Gardes-Nationales iont fommees de veiller prbvifoirement a la tranquiJlite des villes & des campagnes, ·a. la fürete des perfonnes & des bieris de tous . les FranGois jusqu'a l'artivee des ttoupes de Leur Majeft~~ I~periale & Roy~"' 

les' Oll jusqu'a ce qu'il en foit autremeflt ordonne' fous peine d'en etre perfonnellement refponfab1es. Qu'au cbntntitc ceux des Gar-des-Nationales q1Ji <im·ont combattu ciJntre les troupes de .deux Cours allices &. qili feront pns les 'armes a 1a 
main , foront rraites en ennemis & panis comme rebelles a leur Roi & comme perturbateurs du repös pubiic~ 

5~ Que les Generaux, Officiers, Bas-Officiers. & Soldats des troupes de 1igne ft;fi~ö1fos font ~galement fömin~s. tie revefiir i letir aticiertrie fid&Ilt~ & de fe fourrlettre für ie chani.p ati Roi lenr l~gidme Souv~tain. ' 

6~ Que les membres des D~partemens ; des Diftrit.l:s & des M unicipalit~s, . feront egalement refpohfables für lebi·s tetes & für ieurs biens de totis les d~lits; incendies, pillages , äffaffinats & voies de fait qu'ils n.e fe , feront pas notoiterrieht ef
forces d'empecher dans leur territoire. Qu'ils feront egalemertt tertus de eörttirtuer ptovifoirement leuts fonß:iörts jusqu'a ce lque Sa Majeft~ Tres•Chr~tiertne remifä eri pleine liberte, y ait pourvu tilterieure:nertt; ou qu'.il en ait ete autreniertfor
donne en Son nom dans l'intervalle. 

7~ Les habitans des villes, bourgs & Vilfages qui ofetoiertt fe defendre cöntre ies ttoüpes de Leüts M ajeft~s Imp~riaie & Rbyales, & drer für elles foit en räfe campagne ,; föit par ies fen.~tres; poites & ö-uvertures de lelir~ mäifdris' feront 
punis für le champ, füivant la riguenr du droit de la guerre, & leurs· maifons demol1es ou brul~es. Töus ies habitans au contraire des dites villes, bonr!!S & villages qui s~empreiteront de [e foümettte ·.a leür . Roi , en ouvrant leurs portes aux 
troupes de Leurs Majeiles, feront a l'infiaut ums leur fauV'egarde immediate ; leurs petfotüies, leurs . biens, leürs effets; feront fous ia ptöte&iört des Io1x, & i1 fera pdürvu ~ 1a fuh~t~ gen~rale de tolis & chtlcun d;eux. 

8~ La ville de Paris & tous fes habitaris farts: diftinfiion feront tenus de fe fontnettte für le champ & fans d~fai au Röi , de inettre ce Printe en pleirie & enti~re liberte, & de Lui affürer ai11fi qu'a föutes 1es perfonries royalt!s; l ;inviolabilite. 
& le refpefr auxquels le droit de la nature & des gens ob.iige les fujets envers ies Souvetains, ieuts l\'fajeft~s Imp~riale & Röyfiles rendaht perfonneliement refportfables de tous les evenemens, für 1eurs tetes, pour etre jüpees mil.itai:e~ent fans 
espoir de pardon, tous les membres de l'Affemblee-Nationale, du Departement, du Diftrifr, de Ja Municipalite & de Ia Garde-NatiOnale de Paris, juges de paix & tous aüttes qu;il appartieridra. Dedarant en outre Leurs d1tes ~aJeft,es. iur Leu: 
foi & parole d'Empereur & de Roi, que fi le chateali des Thuilleries eft force oü infülte, que s'il eft fait la moilidte violence , Ie moindre outrage ~ Lelirs Majeft~s le Roi & la Reine & a ia Fa'mille Ro~ale, s'il n'eft pas pourvü tmmediatement a 
Leur furete, a Leur confervation & a Leur liberte, Elles en tireront une vengeance exeruplaire & a jämais memorable; eil livrant 1a villc de Paris a uhe ex~cution militaite & a üne fübverfion totale, & les revoltes coupables d'attentats, aux fup
plices qu'ils auront merites, 

Leurs Maj_eftes Imperiale & Royales promettent au corttraire aux hahitans ·de la ville de Paris d'etnplöyer leürs böns offices aupres de Sa Majefte Tr~s;..CJi.r~tienhe pbur obtetiir le pardon de ieurs totts & de leun e~reurs, & de prend~e :tes. me
fures les plus ngoureufes pour affurer leurs perfonnes & lelirs bic:ns, s„ils obeiffeiit proinptement & exaflement a l'injonCliört ci-de:ffus. Enfin Leurs l\fajeftes ne pouvant reconrio1tre pm.~r loix ~n France que celles qm emaneront du R01 JOmifant 
d'une liberte parfaite, protefient d'avance contre l'authenticite de toutes l~s declarations qui pourrö~ent etre faites au nom de Sa Majeft~ Tr~s;,.Chr~tienne, tant que Sa perforine facree? celle~ de la Reine & de toute la Fam~lle ne feront pas reell~ment en 
fürete. A l'effet de quoi Leurs Majeftes Imperiale & Royales invitent & follicitent inftammeht Sa Majeft~ Tres-Chr~tienfle de defigiler la ville de fon royatirile ia plus voifine de Ses frontieres, dans laquelle Elle jugera a propos de fe retirer avec 
la Reine & Sa Famille fous une bonne & fure efcorte qui Lui fera e·nvoyee pout cet effet, afin qüe Sa Majeft~ Tres-Chreti~nne pui1fe eh toute fürete appeller aupr~s d'Elle les Miniihes & les Confeillers qu'il Lui plaira de defigrter, faire telles con
vocations qui Lui paroirront convenables , pourvoir au retabliffement du bon ordre , & regler l'adtniniftration de fon röyai.une~ 

_En~n nous ~eclar~ns ~ no~1s e~gage~ns encore en Not:e propre No~ & en Nor;e qualite füsdite, de faire obferver part6ut aux troupes confiees .a Nötte· comfuandement une banne & exa8:e disci~line, promettant de tr~iter avec douceur & 
modera~10n les fuJets b1en mtent10n_nes· qm fe montreront pa1fib.les & foum1s, & ·de nemplo~er Ia förcc .qü'etrtrers ceüx qni fe rendtonf coupablt:s de refiftance ou de mauvaife volonte. C'eft par ces ra1f~ns que ~ous requerrons & exho;ton~ tous 
les hab1tans du royaume de la marnere 1a plus forte & la plus mftante, de ne pas s'oppofer a la marche & aux openuions des tr6upes que Nous comrnandons mais de leur accorder plütot partout une libre entree & toure banne volonte, aide & 
affiftance q ue les circonftances · pourront exiger. · · ' 

Donne au Quanier - Gen~al de COBLENCE le 25. de Juillet 1 792. 




